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Comité des règles d'origine

NOTIFICATIONS AU TITRE DE L'ARTICLE 5:1 ET DU PARAGRAPHE 4
DE L'ANNEXE II DE L'ACCORD SUR LES REGLES D'ORIGINE

A. Règles d'origine non préférentielles

1. L'article 5:1 de l'Accord sur les règles d'origine dispose que chaque Membre communiquera
au Secrétariat, dans un délai de 90 jours après la date à laquelle l'Accord sur l'OMC entrera en vigueur
pour lui, ses règles d'origine et ses décisions judiciaires et administratives d'application générale
concernant les règles d'origine applicables à cette date. Si, par inadvertance, une règle d'origine n'a
pas été communiquée, le Membre concerné la communiquera immédiatement après que ce fait sera
connu. Des listes des informations reçues et pouvant être consultées au Secrétariat seront distribuées
aux Membres par celui-ci.

2. Les notifications reçues précédemment sont énumérées dans les documents de la série G/RO/N/-.
Au 27 juillet 1995, les nouvelles notifications ci-après avaient été reçues.1

JAMAIQUE
(Notification en anglais)

La Jamaïque n'a pas de règles d'origine non préférentielles et n'a pris aucune décision judiciaire ou
administrative d'application générale.

PEROU
(Notification en espagnol)

Le Pérou n'a pas de règles d'origine non préférentielles.

SUISSE
(Notification en français)

- Ordonnance du Conseil fédéral du 4 juillet 1984 contenant les dispositions relatives aux règles
d'origine autonomes non préférentielles.

La Suisse ne dispose pas de décision judiciaire ou administrative d'application générale concernant
les règles d'origine autonomes non préférentielles.

MALTE
(Notification en anglais)

Note sur les critères pour la détermination de l'origine.

1Les notifications peuvent être consultées à l'OMC, Centre William Rappard (bureau 2016).
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B. Règles d'origine préférentielles

3. Le paragraphe 4 de l'annexe II de l'Accord sur les règles d'origine dispose que les Membres
communiqueront leurs règles d'origine préférentielles au Secrétariat dans lesmoindres délais, y compris
une liste des arrangements préférentiels auxquels elles s'appliquent, et les décisions judiciaires et
administratives d'application générale concernant leurs règles d'origine préférentielles applicables à
la date d'entrée en vigueur de l'Accord sur l'OMC pour le Membre concerné. Les Membres
communiqueront aussitôt que possible au Secrétariat toutesmodifications qu'ils auront apportées à leurs
règles d'origine préférentielles ou les nouvelles règles d'origine préférentielles qu'ils auront introduites.
Des listes des informations reçues et pouvant être consultées au Secrétariat seront distribuées aux
Membres par celui-ci.

4. Les notifications reçues précédemment sont énumérées dans les documents de la série G/RO/N/-.
Au 27 juillet 1995, les nouvelles notifications ci-après avaient été reçues.1

BRUNEI DARUSSALAM
(Notification en anglais)

Voir Arrangement commercial préférentiel de l'ANASE.

INDONESIE
(Notification en anglais)

Voir Arrangement commercial préférentiel de l'ANASE.

JAMAIQUE
(Notification en anglais)

Règles d'origine préférentielles pour les marchandises en provenance de la Communauté des Caraïbes
(CARICOM) - extrait pertinent du Traité de Chaguaramas:

- Liste II: liste des conditions à remplir conformément à l'article 14 de l'annexe du Traité et
aux règles concernant l'origine du marché commun.

MALAISIE
(Notification en anglais)

Voir Arrangement commercial préférentiel de l'ANASE.

MALTE
(Notification en anglais)

Note sur les règles d'origine applicables aux importations en provenance de l'UE, et sur la détermination
de l'origine pour les exportations à destination de l'UE et des pays donateurs du SGP.

PHILIPPINES
(Notification en anglais)

Voir Arrangement commercial préférentiel de l'ANASE.

1Les notifications peuvent être consultées à l'OMC, Centre William Rappard (bureau 2016).
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SINGAPOUR
(Notification en anglais)

Voir Arrangement commercial préférentiel de l'ANASE.

THAILANDE
(Notification en anglais)

Voir Arrangement commercial préférentiel de l'ANASE.

ARRANGEMENT COMMERCIAL PREFERENTIEL DE L'ANASE1

(Notification en anglais)

- Règles d'origine pour le Tarif préférentiel effectif commun (CEPT) de l'ANASE;

- Procédures opérationnelles de certification pour les règles d'origine du CEPT;

- Protocole relatif aux améliorations apportées à l'octroi de préférences tarifaires dans le cadre
de l'Arrangement commercial préférentiel de l'ANASE;

- Accord sur l'Arrangement commercial préférentiel de l'ANASE.

1Brunéi Darussalam, Malaisie, Indonésie, Philippines, Singapour, Thaïlande.




